                                        EHPC Lundi de Pâques, 22avril 2019
Sont présents : Sylva, Paul, Éric et Janine, Bernard et Marie-T, Sébastien, Paulette, Catherine, Joël, Céline et Sasha, Jean-René, Sara et Henri, Armelle, Marie-Claire.
Excusés : Évelyne, Anne-Sophie et Benoît, Claude P.
Ordre du Jour
1 LE NOM DE NOTRE ÉCO-HABITAT (environ 30’) 
 
2 LE JARDIN (environ 30’) 
 
3 ACTUALITÉ DES DIFFÉRENTS GROUPES DE TRAVAIL (de 30’) 
 
4 POINT SUR LES ACTIONS RÉALISÉES DU CAHIER DE DÉCISIONS DU 31 MARS, CELLES A POURSUIVRE ET LECTURE DES NOUVELLES DÉCISIONS (PLÉNIÈRE DU 22 AVRIL) (15’)
 
5 ÉTABLIR LE PROCHAIN ORDRE DU JOUR (ODJ), COMPOSITION DE LA PROCHAINE ÉQUIPE D’ANIMATION, RAPPEL DES PROCHAINS RENDEZ-VOUS (RÉUNION PLÉNIÈRE, GROUPES DE TRAVAIL, AUTRES RDV) (15’)
6 Questions diverses
 
7-LA PAROLE EST AU SCRUTATEUR (5’)
1 Questions diverses
Les murs de refend entre les logements, l’un est isolé et pas l’autre. Préciser si on veut béton ou enduit peint de notre côté.
On a reçu les TMA Travaux Modificatifs Acquéreurs. Bernard et MT sont allés pour signer, mais M. Lemasson n’avait pas reçu l’info et il manquait un papier.
Les volets roulants coûtent 830 € moins le prix du store qui était prévu.
Le parquet est de l’ordre de 80 € le m2,  hors taxes. C’est plus cher que ce qu’on avait prévu. Logiquement on devrait nous défalquer le sol qu’on ne pose pas. Mais non.
Le ré-agréage a un coût aussi.
Les parois et portes de douche. On ne sait pas le prix.
Pas de paroi de douche pour les PSLA
Catherine doit envoyer un chèque de 50 % des PMA. Elle est PSLA.
Erreur aussi chez Paulette. Le notaire a annulé le rendez vous.
Élise dit qu’il y a des erreurs partout.
Il faut revérifier tout cela. Nos tableaux étaient exacts.
Avoir une vision globale. Voir les réponses qui nous sont faites. Et voir si ça correspond. Voir les prix, voir les volets roulants.
Mettre tout ça sur un tableau. Relire tout en réunion plénière.
Pour l’instant tout se fait individuellement. Regrouper.
Tout le monde n’a pas reçu ses TMA.
La tableau va s’affiner au fil du temps. On actualisera ensemble. On rassemble des bugs. Si on n’a  pas demandé d’option, on recevra rien, bien sûr.
Volets, sols et salle de bain (porte et meuble)
Éric renvoie le tableau TOUS vérifient. Éric note les remarques en dehors du tableau.
Notifier si le TMA est OK.
Marie-Claire et Bernard ont choisi des couleurs : plutôt orange assez foncé, pour couleur de la résine des bande de clavetage sur les coursives. 
Les boites aux lettres, Marie Claire et Bernard ont choisi framboise, sur les conseils d’Élise.
Garde-corps des coursives : les bois descendent de plus de 20 cm en dessous des coursives.  Est ce que ça ne va pas couper la lumière  pour le RDC, 1er et 2ème étage ? On pose la question à Élise. Joël lui fait un mail.
2- Le nom
Se dire collectivement s’il y a un nom qui se dégage.
Les 4-5 retenus : Calumette, Habitagora, Libellule, Caen Même Toit, et le plus récent tous les dérivés de Planître.
Quand doit apparaître notre nom officiellement ?
Le nom de l’immeuble ce sera pour nous. Donc il n’y a pas d’urgence. Joël propose le 15 septembre comme date limite.
Notre adresse sera le 2 bis place du Dr Laënnec. Le nom n’apparaîtra pas dans l’adresse.
Avis divers : 
- On a toujours parlé de nous en tant que Calmette. Ça va rester ! -
- Mais Calmette c’est le nom du quartier, on leur pique le nom. Non, en fait, Sylva nous affirme que les voisins sont dans l’émerveillement de cet immeuble qui monte. En parler dans le quartier pour être sûrs.
- Bernard trouve que CMT ça suggère une notion d’échanges.
- JR trouve que c’était l’association précédente. Avec ses problèmes.
- Sébastien aime bien écopains/écopines
- Calumette est l’enseigne de vapoteuses. Et d’un groupe de musique québécois.
Comment va t on procéder ?
Pas envie d’un mot qu’il faut expliquer.
Procéder par exclusion des noms.
Que voulons nous que ce mot véhicule ?
Que ce mot soit porté collectivement. Bien adopté.
Conception d’un nom qui soit logique ? Pourquoi chercher un truc rationnel ?
Ça  ne passionne pas les foules. Ce n’est pas mûr. Ce n’est pas le moment.
Il y a des refus pour certains noms.
Il n’y a aucun nom qui emporte l’enthousiasme de tous.
On fait le cahier des charges : 
il y a des thèmes historiques, humoristiques, la littérature, l’écologie, mettre d’autres axes, on suggère : fraternité, convivialité, poésie, nature (-écologie) le non-sens, la légèreté, la gratuité, inventivité ! Faire prospérer une idée commune.
Que ça vienne des tripes.
Janine : y consacrer un quart d’heure par réunion plénière, au moment de l’apéro ! Ok à l’unanimité
3-Jardin
Deux espaces de 415m2, l’un plus privatif, calme, entre les 2 ailes et l’autre plus social avec le potager le long du mur sud.
Les arbres sont limités à 6 arbres haute tige, 1,60 de tige.
Un pommier, c’est sûr, avec trois greffes de pommes sur le même.
Un poirier.
Un cognassier.
Un lilas violet-mauve.
Un prunier.
Groseilliers, cassissiers, framboisiers.
Cerisier sympa mais devient très gros et encombrant. On est très réservés.
Catherine trouve qu’un pied de bananier, c’est une aberration pour la Normandie.
Rucher sécurisé, parois de 2 m de haut. Anne Sophie est allergique. Et l’EHPAD ?
Où serait il ? Sur la partie rue-jardin. Quelle emprise ? 6 ruches, comme sur la rue des Sources ? On pourrait tronquer l’hexagone avec trois ruches. Plus grave : les frelons asiatiques.  Seront attirés. Les poules mangent les frelons, mais seulement si elles ont appris !
Embêtant que ce soit sur notre parcelle. Là, en ce moment, elles sont sur un espace public.
Ça pourrait être à cheval sur les deux terrains pour être en relation avec le voisinage pour des animations. Problème de sécurité ?
Conférence sur la démocratie chez l’abeille, ce jeudi 25 (voir Henri)
Les murs côté jardin (sud) et côté parking (est ) : du lierre pour les abeilles et du houblon, de la vigne (du muscat).
Pour la haie côté ouest des noisetiers et autres essences à tailler tous les ans. 
Penser à l’ensoleillement du potager.
Les plantes invasives sont interdites, aucune ne nous intéresse de toute façon.
Le voisin M. Lauener : Élise a assisté à une réunion avec CLMH /mairie et l’experte de M Lauener, qui levait les yeux au ciel, tellement ce qu’il disait était incohérent. Au final, la clôture ferait 2,20 m de son côté et 1m80 pour nous (différence niveaux de terrain). Mettons plutôt un pare-vue qui ne nous oblige pas à une haie taillée. Si on doit être obligés de tailler une haie, il ne sera jamais content.
Compteurs électriques( Paulette s’est renseignée)
On n’a pas le droit de faire une revente d’électricité. Ils veulent que chacun prenne un abonnement.
Mais on pourra mettre des sous compteurs.
Catherine a rencontré un chef d’entreprise qui fait un isolant phonique et thermique en lin et chanvre. En parler à Elise. On n’a pas les prix.
ODJ de la prochaine fois
Le brainstorming de 20h à 20h 15 avec l’apéro
L’équipe jardin fait un croquis avec les essences de fruitiers/ poulailler
L’état de situation de chacun par rapport aux options choisies TMA (anticiper le tableau)
GT RI, quelques mots.
Cahier de décisions
Joël fait le mail à Élise sur les garde- corps.
Prochaine date : Dimanche 5 mai, 17h45 à la MDS.
Émotions (Joël)
Sereins.
Quelques impatiences d’Éric qui nous incite à la rigueur, avec raison.
Divers : 
- Brigitte Fossey, mercredi 24 prochain à St Ouen du Mesnil Moger, qui lira des poèmes de Victor Hugo. Voir Jean René. 
- Portes ouvertes du  maraîcher BiosurSeulles 1er et 2 Juin à St Vaast/Seulles près de Villers Bocage : « Mais qui a détourné RadishMan ? » visite, jazz big band, concours d’épouvantails
Joël y passera le 2 vers 16-17:00
Entrée libre s’inscrire par mail à portesouvertesbio@orange.fr 
